
LA STRUcrURE SOCIALE DE KOUFRA* 

1. - INTRODUCTION 

Dans la description d'une oasis, il faut insister sur trois facteurs provenant 
de l'envi ronnement. Les oasis sont par définition des points d'eau dans le désert 
qui ont été exploités en vue d'une installation: l'exploitation de l'eau est une 
condition cruciale de survie et la capacité d'investir dans une installation 
hydraulique confere un avantage durable et transmissible. En conséquence. les 
oasis sont généralement caractérisées par la stratification. Deuxièmement, les 
oasis sont des points d'installation: elles sont occupées par des horticulteurs et 
des artisans qui n'ont pas d'exploitations irrégulières et dispersées comme les 
nomades, lesquels échangent du lait, de la viande e t des peaux contre les 
productions des artisans, des horticulteurs, des religieux ou des hommes de loi. 
De temps en temps, les nomades remportent sur les habitants des oasis et ceci 
donne naissance à des minorités dominantes qui peuvent se réclamer de 
différences ethniques ou raciales. En troisième lieu. les oasis sont des étapes ou 
des destinations: les voyageurs peuvent s'y arrêter parce qu'ils ont besoin d'eau, 
de fourrage ou de nourriture et ils ont peu de choix en ce qui concerne les oasis 
qu'ils peuvent t raverser au cours d'un voyage. La plupart des gens qui arrivent 
à une oasis poursuivent leur chemin; en outre, ils transportent généralement des 
marchandises. Cette troisième caractéristique des oasis entraîne des activités 
particulières comme la protection des voyageurs et de leurs marchandises et des 
institutions particulières; c'est une source de revenus qui peut entraîner une 
fiscalité avec du personnel et des réglementations. 

L'eau, les nomades et les voyageurs sont les éléments qui donnent aux oasis 
leurs structures distinctives: un degrê élevé de différenciation économique, la 
domination par des minorités ethniques résidentes et une structure fiscale qui 
repose non sur une imposition interne mais sur des revenus provenant du 
passage. Les influences sont écologiques au sens large et servent implicitement 
à déterminer les caractéristiques structurales particulières aux oasis. Koufra est 
un exemple caractéristique de ces trois aspects. 

Les différentes oasis de Koufra s'étendent dans une dépression (appelée 
aussi Jawl) à environ 1 000 km SS E de Benghazi, à 600 km de la route la plus 
proche e t environ 1 000 km du premier marché soudanais. Koufra a de l'eau en 
surface, deux lacs saumàtres et les lits asséchés d'autres lacs. Elle possède de 
l'eau à faible profondeur, 3 à 5 mètres, bien que le niveau s'enfonce rapidement 
et que l'eau elle-même devienne incroyablement saline à certains endroits . 

• Article traduit de l'anglais par le CR),;SM . 
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Kou fra possede également de l'eau en profondeur à plusieurs centaines de 
môtres, eau qui a été exploitée ces dernières années pou r l'ir rigation privée et 
publique ainsi que pour l'alimentation domestique; donc il y a de l'cau en 
noondance et il y en a toujours eu. Dien sü r. J'installation de points d'eau partout 
il inte r .... alles réguliers comme dans la rue principale du œntre administratif et 
commercial de Koufra n'8 été possible que depuis la décou\'crte des nappes d'eau 
en Ilrofondeur et grâce au financement des pouvoirs publics. Mais ce serait une 
erreur de penser que rapprovisionnement en eau par les pou\'oirs publics a été 
précédé d'une période de pénurie et de contrôle par une puissante élite 
hydraulique. 

En fait. dans la région de Koufra qui s'étend su r environ 20 km d'est en 
ouest e t peut,être 50 du nord au sud, on trouve Il secteurs cultivables distincts 
qui alimentent 14 points habités (voir carte cl liste jointes), 

G3 Zon.'cul""abl .. 
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TABLEAU l 

Zones cultivées et habitées de Koufra 

(Les chiffres romains se rapportent il la carte, ceux entre parenthèses ÎI la population 
estimée). 

Huaima abandonnêe. proprié té des Mannaia 
Buma habitée et cultivée par des Mannaia (100) 

11 1 Zaiya centre administratif et commercial, habitée par des 
Zuwaya. des Akwan, des Soudanais. des Tibbu; la partie 
nord estcultivêe par des Mannaia (3000) 

IV Hara Bu Sauq habitée par les Awlad Amira. par des Toubous et des 
paysans soudanais. cultivée par des Bû Sauq (1 000) 

Taubiit habitée et cultivée par des Awlad Amira (500) 

VI Zuruq 
Vll MakuQa 

V11l Tlailih 
IX Tallâb 

abandonnée, propriété des Mannaia 
projet d'agriculture. habitants divers 
abandonnêe,propriétédesJhîlât 
possêdée et cultivée parles Awlad Amira (200). 

Harat Al ajhar possédée et cultivée par les Awlad Amira (1 000) 

XI 
XII 

XIII 

XIV 
XV 

Harat Afun 
Harat Cait 

Hawari 
Huaiwiri 

At·Tak 

possêdée et cultivée par les Awlad Amira (1000) 
pratiquement abandonnée, propriété des Awlad Amira 
(la) 

possédée et cultivée par des Jluliit (1 200) 
possêdée et cultivée par des Mannaia(IOO) 

camp militaire 

Chacune de ces zones pourrait être plus cultivée, on peut donc penser que 
l'eau n'y a jamais manqué. 

Koufra est relativement à J'abri des menaces nomades car il n'existe pas 
de pàturages dans un rayon de 200 km. Les oasis de Rabbiana, Buzaima et 
Tabbarzu sont dans Ce rayon mais elles appartiennent à l'ethnie Zuwaya, groupe 
dominant de Koufra, qui fait régner des rapports pacifiques entre ses différents 
membres. En un sens. les Zuwaya sont leurs propres nomades, s'étant imposés 
aux premiers habitants, les Toubous. Mais les Zuwaya ne constituent pas une 
minorité ethnique dominante, ils forment une majorité. En outre, leur conquête 
du territoire, il y a peut-être 400 ans, ne joue plus un TÔle de discrimination 
historique dans la vie sociale de Koufra; d'autres critères se sont imposés et 
d'autres groupes se sont alliés aux Zuwaya dans un commun mépris des Toubous 
qui ont le double inconvénient d'être noirs et de n'appartenir à personne. 

En ce qui concerne le commerce, Koufra était une étape centrale pour le 
commerce avec l'Mrique Noire et demeure un important marché de détail. Un 
poême Zuwaya raconte qu'un étranger venu visiter le désert et à qui on 
demandait à son retour ce qu'il avait vu, repondit (( du sable avec des Zuwaya 
tout autour ». Ceux-ci s'arrogeaient des droits exclusifs sur le désert depuis le 
sud d'Ajdabiya jusqu'à la frontière égyptienne à la limite nord de la mer de sable 
et jusqu'aux frontières du Soudan et du Tchad. L'espace délimité par ces 
frontières (un territoire correspondant à 80 % du territoire français) était à eux 
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ct bien qu'il s'y trouvât deux colonies non Zuwaya (1) les Zuwnya exigeaient que 
leu rs habitants paient un impôt (dariba) pour en sorti r. Oc même tous les 
commerçants traversant Koufra en direction des royaumes du Sud étaient 
protégés par les Zuwaya et payaient un impôt à leur arrivée à KOufra. 

Certains Zuwaya affirmaient qu 'ils avaient une autorisation exclusive des 
autorités ottomanes pou r accompagner les commerçants arrivant au port de 
Benghazi ct sou haitant se rendre dans le Sud. De tels récits sont bien sû r 
contredi ts par d'autres groupes, mais il semble en tout cas presque certain qu'cn 
cc qui concerne Koufra.lcs Zuwaya. grâce a leur position unique étaient capables 
de contrôler te négoce qui passait dans cette partie du Sahara lybien. 

Si les Zuwaya, aujourd'hui: sont assez vagues au sujet de ces droits 
protectionnistes, ils sont unanimes il reconnaître que le résultat de ces revenus 
était la suppression de l'impôt" makhzan ». L'argent reçu était réparti entre les 
trois cheikhs de Koufra qui le partageaint entre les lignées; les cheikhs de ces 
lignées, à leur tour, faisaient la répartition entre les chefs de famille. Dans le 
cns de dépense collective, ce qui était rare, l'argent était rassemblé par les chefs 
de lignée et transmis aux trois cheikhs Zuwaya. Le système décrit ici diffère 
légèrement de celui en cours aujourd'hui. 

Pou r ces trois raisons, Koufra semble échapper aux règles strictes de 
structure sociale des autres oasis: J'cau y est abondante et J'autorité n'est pas 
liée à l'héritage des puits: il n'y a pas de nomades aux alentours et la domination 
Zuwaya su r les aborigènes Toubous n'est pas un trait sai llant de la société de 
Koufra bien qu'elle entraîne évidemment certaines conséquences. La protection 
du négoce ne produit aucune organisation fiscale ni dépense collective régulière. 
Etant donné que Koufra partage la caractéristique de toutes les oasis, celle d'être 
un point d'eau dans le désert , les caractéristiques de sa s tructure semblent avoir 
leurs racines dans l'histoire ct la pensée, dans la culture et dans sa propre image 
plutôt que dans une écologie prétendue déterminante. 

IL - CATÊGORIES ET GROUPES SOCIAUX 

Un sujet de conversation fréquent chez les Zuwaya consiste à savoir qui 
est Zuwaya et qui ne l'est pas. "Combien y-a-t-il de Zuwaya ici 1n est une 
question qui amène une définition plutôt plus complète que la question; " Cet 
homme est,il vraiment Zuwaya ?), Dans le premier cas, on sous-entend que plus 
le chiffre sera élevé, plus le crédit accordé aux Zuwaya sera grand, dans le second 
qu'un plus grand discernement est nécessaire « Oui, mais lu i (ou son gra nd père) 
n'est pas né Zuwaya ». Ou bien " oui, mais il y a six généra t ions leur mère é tait 
Zuwaya» (ce qui signifie que le père ne J'était pas) , Si vous posez la mème 
question à un non-Zuwayi, vous a urez encore des réponses différentes: " Ils ne 
constituenl pas une tribu très importante, accordent peu d'attention à la 
généalogie, peu d'entre eux sont de véritables Zuwaya n. Tandis qu'en réponse 
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à des questions au sujet d'individus particuliers, les non·Zuwaya ont tendance 
à ignorer les distinctions plus poussées: « Non, il n'est pas Zuwaya ». 

Sur ce point, les habitants de Koufra prouvent leur humanité habituelle 
en utilisant avec souplesse leurs catégories, attachant plus d'importance au 
contexte qu'à la cohérence des termes. Pour un non·Zuwayi 'Zuwayi' peut 
représenter une personne avec laquelle il préférerait que sa sœur ne se marie 
pas, tandis qu'un Zuwayi fait la distinction entre un Zuwayi acceptable et celui 
qui ne l'est pas. Dans certains cas la signification implicite dans les termes 
change. 

Parce que les termes se rapportent quelquefois à des catégories (par 
exemple des personnes que vous ne souhaitez pas épouser) et quelquefois à des 
groupes (personnes avec lesquelles vous partagez une cause, un nom ou des 
biens) et parce que les relations changent, il n'existe pas de moyen fac ile ou 
rapide pour décrire les catégories et les groupes de Kouf~a. 

Ce qui suit est une esquisse de quelques uns des termes, à savoir: Zuwaya: 
frêre (Akwan); Toubou; noir (aswad, abd); esclave (abd); blanc; riche et pauvre. 
Les autres catégories homme et femme sont également intéressantes mais leur 
analyse dépend d'un travail préliminaire. 

Les Zuwaya constituent la plus grande partie de la population de Koufra 
et forment véritablement un groupe puissant. Les Zuwaya comprennent toutes 
les personnes qui peuvent s'intégrer à la structure formelle de la tribu: cela 
comprend les réfugiés en provenance du nord, des clients reconnus en tant que 
tels et d'autres personnes équivalentes dont l'origine est rarement évoquée. La 
population Zuwaya comprend également les descendants d'esclave de race 
Zuwaya. (Voir graphique et traduction ci·après) (20). 

ZUWAYA 

ZUWAYA _ the fOl mal 
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Ce graphique est largement diffusé, il en existe des copies il. Koufra et à 
A)dabip, il a du être réalisé il. Koufra dans les années 1950-1960. Il est formel 
dans la mesure où c'est lïmage Que les Zuwaya présentent aux étrangers, leur 
apparence publique plus ou moins acceptée. Il ne représente pas les distinctions 
inlCrnes faites par les Zuwaya e t il ne représente que certaines catégories de 
Zuwaya. S i ron Questionne au sujet des personnes plutôt que des groupes. on 
obtient un résultat assez différent. Les extensions supérieures, par exemple, 
deviennent:(21) 

Muftâh = (2)? lIanna (1) = (2) Hassan bin Nib min Najd (1) = Giizala 

! .1 (food",", d,',,,'b,,) ~ 

Sagr 'Usdald 'Abduljalil 
1 

ait Muftah (Ai! Suagra) 'Ain Mahnâ' 
1 1 

le,groupes"Gàzaliit" figu· 
rantdanslcs programmcsofficicls. 

Les mêmes complexités apparaissent il. tous les niveaux dans la version 
offi cielle. Le groupe Qsai r i par exemple n'apparaît plus sous la forme de quatre 
branches mais de onze reliées diversement: (22) 

Ujdaid . 

j 
"Tarhuni' 

1 

6 familles 

···· Qf iri 

lla~:id 0 Tàlib 

"" __ ..J.~---, • a'it t~ i'b 
,,,,Id 'U,t,q ! 
• t 

Certains descendants des Ta rhun i insistent sur le fait que leur mère était 
Tarhuni. leur père. fils d'Arais et frère d'Al Ha ras. La plupar t des 
membres du groupe Sqairi ignorent leur lien avec Ait Talib par leur mère alors 
que les 'l'alib insistent sur ce poi nt. La plupart savent que les Ujdaid figurent 
également chez les Jabal Akhdar ct conservent des listes d'un groupe de ce nom 
qui n'est pas Zuwaya du tout. mais Barassa. 

Les Zuwaya présentent de temps il. autre un front uni aux étrangers ct dans 
ce cas, ils présentent les chefs des trois groupes comme dans le tableau officiel 
quand ils souffrent de divisions internes (ce qui est le plus courant il. Koufra) 
ils ont tendance il. s'aligner sur les bases de la généalogie complexe qui prétend 
montrer les véritables relations entre les individus. En matiè re de mariage c'est 
la généalogie complexe Qui remporte. Le schéma offic iel exelut deux groupes 
importants (~I uftah et Suagra) mais excepté cela tous les Zuwaya Qui figurent 
su r un schéma figurent également sur rautre: ce sont les relations entre eux Qui 
diffèrent, non les personnes. Une personne qui apparaît sur rune de ces listes 
appartient naturellement il. Koufra d'une maniêre ou d'une autre el possède une 
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sorte de priorité sur les étrangers. Ils représentent la majorité de la population 
de Koufra estimée actuellement à 9 500f1! 000 hab. 

Les Akwân et les Toubous sont des habitants de Koufra non Zuwaya : ils 
ont une personnalité propre et une place dans le schéma Zuwaya correspondant 
à leur groupe social. Les Akwân sont des 'frères' descendants des fonc· 
tionnaires et des employés de la confrérie senoussite restés à Koufra après la 
dissolution de l"ordre. Ils occupent maintenant quelques emplois de bureau et les 
treize Akwân qui tiennent un commerce réussissent de façon surprenante. Les 
Akwân, élite religieuse relativement mobile et indépendante, étaient d'origine 
tribale différente; cependant, ces dernières années ceux qui possèdent une 
origine commune connue ont tendance à réaffirmer leurs liens avec leurs groupes 
tribaux situés ailleurs. A Ajdabiya. les Zuwaya ont eu des conflits spectaculaires 
avec les Magarba et leurs alliés; ceci peut ètre une des raisons pour lesquelles 
les Akwân de Koufra ont réaffirmé leurs anciennes attaches tribales. Il est 
certain que les Magarba et les Majâbr pensent maintenant être redevables 
envers les Akwân de Koufra quand ceux-ci sont impliqués dans des conflits dans 
le Sud. Le plus important de ces conflits dans le Sud ces dernières années 
concernait une attribution de territoire aux Toubous. 

Les Toubous sont noirs, de constitution légère, différents physiquement des 
soudanais a rabophones. Ils utilisent le toubou comme langue maternelle et leur 
histoire n'est pas simplement une histoire de dépendance vis il vis des Arabes: 
ils étaient les maîtres de Koufra avant sa conquête par les Zuwaya, ils y avaient 
construit des chateaux spectaculaires qui subsistent à Koufra . Rabbiana et 
Tazarbu. Ils sont maintenant peu nombreux et peu influents; environ 500 d'entre 
eux vivent à Koufra (à Zawiya, Harat bu Sauq et Quadr Fi). 

Les Toubous semblent avoir peu accès aux logements sociaux bien que 
certains aient utilisé des fonds publics pour des constructions privées selon des 
projets officiels pour les économiquement faibles. Les Zuwaya prétendent ne 
jamais épouser des Toubous. En 1978. certains Zuwaya affirmaient confiden
tie llement que les Toubous étaient en réalité des Juifs ce qui justifiait évidem-
ment une certaine discrimination. 

Différent par la couleur, la langue et la position sociale. le groupe Toubou 
semble bien défini mais ce n'est pas aussi évident que cela. La couleur et le 
physique sont des attributs sociaux, les caractéristiques d'un type que les Zuwaya 
prétendent reconnaître sans difficulté mais sur lequel en fait ils se trompent. 
Bien que les Zuwaya et les autres groupes arabes nient l'éventualité de mariages, 
il est de notoriété publique que certaines personnes ont des mères ou des 
grand-mères Toubous (2). En outre, les Toubous de Koufra ont des liens avec 
d'autres Toubous à Rabbiana par exemple, ils constituent la majorité de la 
population bien qu'ils n'en retirent aucune prédominance sur le plan politique. 
Ils ont également des liens avec les Toubous du Tibesti. Et à Koufra même. le 
grand nombre de Tchadiens qui y passent apportent aux Toubous une autre 
identité qui ne figure pas dans la description de Koufra. 

(2) Le5 archi,..,s S haria 1932·1978 des contraUl de mariage de KQufra n'ont pa. enco re été 
é tud iées: e lles donneraient surement des résulta ts plus pn!cis 
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En 1976. il existait un camp de t ransit permanent pou r les Tchadiens. juste 
au nord de l'installation centrale. La main d'œuvre de passage s'y a rrêtait et 
Qasr.Toubou était un centre d"information qui renforçait l'identité pan-Toubou. 

Ceci est lié avec un autre fa it qui entraina des liens politiques entre 
Toubous ct Zuwaya. En effet. en 1976 Qasr Toubou éta it un des ensroits ou des 
c itoyens tchadiens ct des Toubous libyens pouvaient être r~rutés en vue de 
former une petite armée de libëration du Tchad du Nord. L'agent organisateur 
de la force, pcuUltre à la solde du gouvernement libyen. était un réfugié tchadien 
nppelé Ahmed Delau ou Delo: il est difficile de savoi r quel fut le sue<:ës de son 
entreprise; clle fût l'objet de spéculations considérables ct le recrutement ainsi 
que l'équipement des 'troupes' toubous Îl Koufra étaient considérés avec méfiance 
par certain s groupes de Zuwaya, En efrelles Zuwaya ne forment pas un groupe 
solidaire en permanence, Ils forment plutôt un assemblage conjoncturel de peti ts 
groupes qui agissent ensemble occasion nellement, Par exem ple, les élections aux 
comités populaires de 19ï5 furent l'objet de contéstation entre les deux princi, 
paux goupes Zuwaya, 'Awlàd' Amira et Mannai'a : les 'Awltïd' Amira l'emportèrent 
su r les Mannai'a et ces derniers affirmèrent que cela s'était produit parce que 
leurs rivau)( avaient soudoyé les VOtés toubous, Cette aecusotion peut sembler 
banale; il est courant d'affirmer que des rivau)( victorieu)( se sont prètés à 
n'importe quelle bassesse pour gagner, mais il est certain qu'au cours d'une des 
disputes qui se produisirent pendant les élections, le petit,fils d'un important 
r..'\annai'a fut tué par un Toubou, Trois ans plus tard, les Mannai'a affirmaient 
encore que les 'Awlâd 'Ami'ra étaient liés aux Toubous qui eux-mômes étaient des 
traîtres, des vicieux el des assassins. Aussi le bruit qu'une force toubou-tchao 
dienne sc constituait il. Koufra était un motif de préoccupation et d'inquietude 
pour certains Zuwaya, 

Une alliance electorale entre des Toubous et certains Zuwaya n'excluait 
pas une action commune de tous les Zuwaya contre tous les Toubous il. l'occasion 
de problèmes importants, 

En 19ï7 par exemple, des résidents Akwiin de Koufra proposèrent d'aecor
der un territoire aux Toubous. Il y eut une forte opposition de la part de tous 
les Zuwaya et les Akwan en question ayant établi des tiens officiels avec les 
tribus ~Iajabr de Jalu et d'Ajdabiya invoquèrent leur récente proposition pour 
demander l'aide de leurs compagnons de tribus. Un groupe de Majfibr de Jalu 
vint il. Koufra pour les aider; ils se heurtèrent dans le désert li une délégation 
Zuwaya qui ne reussit pas il. les persuader de faire demi·tour, ils participèrent 
il un meeting au Club sportif de Koufra: l'armee intervint de façon imprévue pour 
maintenir l'ordre; le reste n'est pas clair mais il y eut une demi·douzaine de 
morts: des Toubous, des Mannai'a ct des soldats, 

Les trois principaux groupes sont donc les Zuwaya, les Akwân et les 
'['ou bous. Les Zuwaya constituent une catégorie qui englobe les autres mais ne 
les pousse pas vraiment à l'action; ils possèdent au moins deux structures 
internes mutuellemenl incompalibles qui sont invoquées en différentes circons
tances, Les Akwiin constituent aussi un groupe inorganisé: ils n'ont jamais 
participe il une action commune en tant que groupe bien que ces dernières 
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années certains Akwan aient redécouvert et réaffirmé l'identité Majibe ou 
Maé:irba, Les Toubous forment un groupe ethniquement différent des autres 
mais comme tous ils possèdent des frontières assez vagues: ces Toubous venant 
d'ailleurs, des Tchadiens, des Akwii.n et certains Zuwaya forment des alliances 
avec des Toubous qu i franchissent des frontières en principe infranchissables, 

Il est temps d'aborder les problèmes de couleur de peau et de mi lieu, Ces 
points précis ne servent pas de base à une action collective, cependant ils sont 
importants en ce qui concerne les dêcisions relatives il des actions individuelles, 
Une él ision sémantique bien connue en arabe entre abd , esclave et abd, noir 
apparaît aussi dans le libyen de Koufra, Le terme est utilisé librement par les 
personnes âgées Qui se définissent elles-mêmes comme blanches, il est utilisé 
avec une certaine gêne par les jeunes. Un jeune homme Qui demande il son 
cheik h quelle est l'importance de sa lignée «Combien sommes·nous grand· 
père? » obtient la réponse su ivante: (( tu veux dire avec ou sans les noirs ?» 
L'utilisation de 'abd' indique une origine d'esclave, une descendance d'esclave 
mâle. Une origine d'esclave feme lle, c'est·A·dire une femme dont le père n'était 
pas un esclave mais qui a pu elle· même être vendue n'entraîne pas de marque 
d'asservissement et on en parle librement« ma grand·mère a été achetée par mon 
grand·père pour un chameau (3) ». Les personnes issues de te lles unions peuvent 
llvoir une peau relativement sombre et décriront leur couleur comme 'aswad' 
(noi r) ou chocolat, te rmes sans connotation sociale précise, On notera que les 
Toubous sont toujours appelés Toubous et bien Que de couleur foncée; jamais 
'abd' ou 'aswad'. 

Les Zuwaya a ffirment que les descendants de leurs ancêtres esclaves sont 
« comme des frères» et en fait les véri tables distinctions ne figurent pas toujours 
au premier plan des discussions. Si l'on prend une généalogie par exemple, il est 
courant de découvrir par la suite qu'une ou plusieurs branches décrites comme 
provenant d'un ancêtre lointain est en fait 'abid'. Les Abid se sont battus et 
ont péri dans les mêmes batailles que leurs maîtres arabes ou berbères, ils 
apportent leur contribution et reçoivent des paiements en espèce et en nature 
comme indem nités et protection sociale. Leurs cheikhs assistent aux discussions 
importantes et aux règlements de paix. Dans un cas de viol dans les années 1970, 
il n'y eut pas de poursuites entre lignées car l'offenseur était 'abdna', un de 
'nos' noi rs. Ils sont traités en frère s dans toutes les affaires politiques et 
économiques mais ils sont exclus comme parti possible lorsqu' il s'agit de mariage, 
non seu lement A cause de leur couleur mais en raison de leur origine: « Nous 
n'épousons jamais de noirs ,); bien évidemment ils en épousent. Les blancs le fon t 
plus dans le sens épouseu r qu'épousé, Les blancs qui épousent des noires sont 
en général des pauvres ou bien des riches prenant une deuxiême ou une troisième 
épouse, De tels mariages donnent des Zuwaya qui sont 'aswad' par leur mère et 
ces enfants ne sont souvent pas considérés comme noirs du tout; on parle d'eux 
comme de blancs. Ils peuvent être appeléS 'abd' par des personnes qui ne les 
aiment pas ou Qui veulent les provoquer , mais il ne s'agit jamais de remettre en 
question leur statut ou de leur dénier le droit A une épouse blanche, 

(3) D<e tel.achu; doivent êt ... distinguk du l'''iement d'une doL 
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Si les hommes épousent des femmes de descendance" abd' plus fréquem · 
ment maintenant et ceci reste il. vérifier statistiquement. cela \'ient en partie de 
révolution de certaines catéjtories. Les descendances 'aber semblent fournir 
une proportion su périeure il la moyenne d'officiers de police ct de rarmée, de 
secréullres des comités révolutionnaires ct la réussite sociale et matérielle peut 
efface r rorigine. Le critère de couleur ne permet pas com me celu i de lignage de 
choisi r rappartenance à rune ou rautre catégorie, 'Noir' et 'blanc', 'Zuwaya' et 
Jroubou' sont aussi différents car ils sont les bases de préférences individuelles 
plus que d'action collective. Il est diffici le de perœvoi r une solidarité entre les 
noirs ayant pour origine leur cou leur. 

III. ~ HI CHESSE ET PAUVIŒTE 

Les différences de richesse fournissent une Hutre base de classement mais 
il est diffici le d'en parler avec précision car l'évaluation des ressources est en 
partie morale. Les chiffres sont t rès vagues car il n'e){iste pas de système 
d'imposition qu i permette de mesurer les biens ou les revenus: parmi les Libyens. 
seuls les employés du secteur public paient un impôt sur le revenu. En outre. 
les notions de propriété ne lient pas les biens aux individus comme dans les 
sociétés régies par des systèmes plus contractuels: enfin, une certaine sorte de 
ca pital n'appartenant pas exactement il un individu en premier lieu est de 
manière caractéristique" en voie de transfert » entre un homme riche et des 
personnes dépendant de lui. En dernier lieu, il n'est pas d'usage chez les Zuwaya 
de tenir des comptes. Dire par exemple d'un commerçant Zuwayi qu'il possëde 
17 camions est trompeur car certains de ces camions qui représentent il. eux tous 
6()() 000 nouvelles livres, sont en cours de t ransfert aux hommes qui les 
conduisent. Aussi. il est pratiquement impossible de faire une évaluation 
grossière de valeu r. Il n'est pas non plus toujours e){act sur le plan légal 
d'auribuer des richesses ou quelque forme de re\'enus à des particul iers et 
certa ines sortes de fonds de roulement sont typiquement mobiles entre des 
propriétaires. 

Pour ces raisons. avant tout pratiques. il est im l>ossibie de faire une 
distinct ion entre la fortune et les critè res moraux qui raccompagnent et qui SOnt 
les suivants: d'où vient-elle ct comment est·elle utilisée '! Ainsi un tmin de vie 
ostentatoire fait l'objet de cri t iques mais il en est de mème pour l'avarice. " Il 
est riche ct il ne mange pas mieux que les !lutres et son père travaille le jard in ... " 
Les hommes riches en particulier devraient utiliser leurs richesses au profit des 
autres: il est possible d'employer des chauffeurs si l'on fi des cnmions, il est 
encore mieux de les associer afin qu'ils puissent eux aussi s'enrichir. Et ces 
personnes devraient entreprendre ce que nous a ppellerons ici des travaux 
publics, ils devraient construire des mosquêes, créer des lieux de nmcontre. Ils 
devrnient enfi n approfondir leu r vic spirituelle en effectuant des pélérinages. 
Ceux qui ne font pas cela et qui ont la réputation d'être riches passent pour être 
uniquement intéressés par rargent. jugement non dépourvu d'admi rat ion mais 
qui suggère que leu r vie n'est pas pleinement réuss ie. Les Zuwaya font entre les 
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sources de revenus, une distinction fondamentale qui a des implications morales 
évidentes: ils disent d'une personne qu'elle est libre (hurr) ou qu'elle est 
dépendante (hukdm ou yutba); ce sont des termes qui étaient utilisés il y a une 
trentaine d'années pour indiquer une position de dominant ou de dominé mais 
qui n'ont plus la même portée aujourd'hui (4), Le terme (( employé» est utilisé 
dans le sens de fonct ionnaire: une personne est au service de la poste ou de la 
mairie, Un homme libre est celui dont le revenu est assuré par ses propres 
efforts: fermiers, propriétaires de troupeaux, commerçants ct par dessus tout les 
négociants dont l'association avec le désert symbolise la liberté par rapport aux 
contraintes de la vie sédentai re et dont le métier les enrichit souvent plus que 
la plupart des autres Zuwaya, 

A l'aide de ces caractér istiques, nous pouvons parvenir à une approche 
assez élémentai re des catégories de r ichesses, 

III 

Catégories de richesses' Zuwaya 

Description 

Extrêmement riches (capital de 300 il 500 000 LO, nombreuses 
entreprises sauf horticulture, une partie seulement à Koufra) 

1'rês riches (capital de 100 il 300000 LO, diffêrentes entreprises, 
essentiellement il Koufra .. , 

entre 50 et 100000 LO. peut inclure des fonction
avec une dem::ièmeoccupation, quelques corn-

IV Aisés (capital entre 25 et 50000 LO, occupations diverses corn
prenanthabituellemenldes fonctionnaires possédant des commer
ces de moyenne importance ou des exploitations avec de petits 

Nombre 
de personne 

2-30 

exC(.Odent.~ , des travailleurs de l'industrie du pétrole) 500 

Moyens (oommerçants sans moyens de transport, petits fonction -
naires,cultivateurs,enseignants 2000 

VI En difficulté, commerçants il la retraite, commerçants ambulants. 
fonctionnaires non employés de bureaux, la plupart des femmes 
ayant un métier, les gardiens, les concierges qui possèdent des 
jardins .. , 750 

VII sans emplois, pensionnés, invalides, jardiniers 
2-300 

Un classement s imilaire chez les Akwan se résumerait essentiellement aux 
catégories 111 et IV avec une pet ite participation à la classe V, Les Toubous eux 
sont pratiquement tous dans la catégorie VI et VII avec quelques uns en V Cl 
peut-être une personne en IV, 

Ces chiffres sont três sommaires et provisoires. ils peuvent être corrigés 
en fonction de nouvelles données: on peut également modifier ce classement en 

(4) Bicn que l'on défini ..... COmme "serviwu"". la ca têgorie de8 employés et que les Zuwaya 
di.tinguent le. noi"" comme ~ abd» par opposition aux Zuwaya lib .... s. le mot ~ hurriR» (liberté) 
possède une autre lI ignificntion rlcpuis lecoupd'F.ul1 de 1969, 
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fonction de l'âge et de la conjonctu re familiale; ils SOnt différents si les 
entreprises des enfants sont comptées avec celles des purcnts. celles des frères. 
etc.; ccci est souvent la cause de jugements plus ou moins arbitraires. 

Cependant. il est évident que les différences de richesses som considéra
bles ct que la répartition des personnes cntre les différentes catégories est très 
inégale. 

Le problème maintenant est de savoir si cette classification peut entrainer 
une action de groupe correspondant à des «classes ». La réponse imméd iate est 
non. Bicn sû r les groupes 1 à III sont privilégiés dans ce sens que leur richesse 
entrai ne le respect. qu'ils sont plus susceptibles de parvenir à une position 
éminente dans les affaires de lignée (bien qu'il ne recherchent pns la réussite 
politique), ils peuvent avoir également une plus grande immunité vis,à'vis des 
réglemcnts officiels, immu nité qui s'ajoute à celle de lOuS les habitants de Koufra 
du fait de l'éloignement des cent res de direction, Ils peuvent également jouir de 
meilleures conditions de logement, et de vic matérielle , mais ils n'agissent pas 
solidairement ct n'ont pas de réaction de solidarité, Ils n'habitent pas de 
quartiers réservés ni ne bénéficient de meilleurs soins ni d'un meilleu r enseigne· 
ment pou r leurs enfants (néanmoins, plus les parents exercent des métiers non 
traditionnels, plus les enfants poursuivent leurs études et vont à l'université). Ils 
n'emploient pas de Zuwaya des catégories inférieures ni d'ailleurs d'autres 
personnes de Koufra. En règle générale, les Zuwaya pauvres ont des avantages 
de forme mouvante plutôt que des contrats d·emploi. Le fait important est que 
la prospérité générale de presque tous les Zuwaya. la richesse extraordinai re de 
certains d'entre eux. est récente: c'est le résultat de ces 25 dernières années. Les 
différences de richesse actuelles ne résultent pas de J'héritage (5). 

A lïntérieur des offices gouvernementaux, les Zuwaya ont des rapports 
hiéra rchisés, c'est·à·dire que ces rapports existent entre les groupes IV, V et VI: 
ce ne sont pas des rapports de classe au sens classique du terme. En outre, pour 
diverses raisons. Islam et révolution. les offices gouvernementaux n'ont pas les 
mêmes structu res que les modèles occidentaux habituels et, en fait, les catégories 
supérieu res ct inférieures coïncident au sens large avec une division plus 
générale: les hommes jeunes en tant que supérieu rs et les plus âgés comme 
portiers, plantons. factotums. Il en résulte des conséquences étonnantes: c'est 
une société dans laquelle les jeunes sont élevés dans le respect des anciens ct 
dans laquelle à ce niveau. person ne ne poSSède des antécédents révolutionnaires 
su ffi snnts pour faire fi des conventions sociales. C'est une société dans laquelle 
les relations sont très complexes. En outre, il est courant que les nÎnés viennent 
de la même lignée que leurs jeunes supérieurs: un exemple extrême de eelà : il 
Tabarzu et non à Koufra, dans une même école. le père et le fils venant de la 
même maison touS les matins, l'un était concierge et l'autre di recteur. Ceci est 
un cas extrême mais il est évident que de telles ci rconstances ne sont pas 

(5) Un Ira,lcommun aux éhlel lerricnnes ""ropHnnel ul que la COI\CCntratlon danl un<:e nlre 
urbain permet une consolidation • .,.,....., dei richeNe' aU moyen de mar,aget el une plu, grande 
ooord'n&I;ondetroulumet léglleset agricol .... lloemble probable quelellelOil.u .. ô 1. consNj""n<:e 
de 1. aédentar .. "lt>on d .... nomades et de la tran. humanœ. 



557 

propices à la naissance d'une solidarité de classe ou de rang. En conclusion, on 
peut dire que les différences de richesse relativement récentes ne sont pas 
favorables à la création de classes car les divisions qui pourraient exister sont 
masquées par d'autres liens, rivalités ou intérêts, la plupart d'origine interne ou 
famiHale ou bien en relation avec des amitiés ou des affinités ou avec des aspects 
encore plus nébuleux. 

CONTROLES SOCIAUX FORMELS .::1'INFORMELS 

En Libye comme ailleurs, l'armée est le dernier recours du gouvernement 
à la fois contre les étrangers et contre ses propres citoyens. Si les Libyens font 
l'expérience de celle-ci plus fréquemment qu'à l'Ouest, ce n'est pas une raison 
suffisante pour appeler la Libye une dictature militaire. Ce terme peut se justifier 
par une absence de contrôle civil sur les affaires militaires, financières e t 
d'exception et par une tendance déconcertante des militaires à prendre des 
initiatives surprises dans des affaires habituellement considérées comme civiles. 
Les militaires ne sont pas soumis au contrôle populaire et ne rendent pas compte 
devant la Jamahiriya mais cependant, on peut dire qu'ils ne sont pas omnipré· 
sents dans la vie quotidienne de Koufra: on ne voit ni sentinelles. ni troupes, 
ni tanks au coin des rues et on ne rencontre pas de soldats dans les adminis· 
trations. D'un autre côté, de plus en plus de Koufrans sont conscrits pour une 
durée indéterminée et il y a un soldat dans pratiquement chaque famille de 
Koufra. Il arrive aussi que les troupes stationnées à at·Taj, l'ancien centre 
senoussite, interviennent de temps à autre dans les a ffa ires locales et obtiennent 
des résultats dont ils ne se vantent guère. Dans ces incidents, ce sont les troupes 
non·Zuwaya basées à Koufra qui interviennent. Bien que de nombreux habitants 
de Koufra soient sous les drapeaux . ils ne constituent pas la majorité des troupes 
stationnées là. En 1977. tous les officiers venaient de l'extérieur, les officiers 
Zuwaya étant nommés ailleurs. Les soldats d'origine locale ont le droit de rentrer 
chez eux tous les soirs el sont donc distincts de ceux qui n 'ont pas d'attaches 
locales. 

L'armée joue un rôle d'avant·garde dans la transformation de la société 
libyenne, elle est l'instigatrice de lïdentité nationale, l'exemple d'un nouvel ordre 
de justice sociale. Même si ce rôle peut sembler plus motivant à un officier qu'à 
ses hommes. il est cependant possible que la stimulation psychologique d'af· 
fronter un défi associée à un certain isolement par rapport à la société locale 
rendent les militaires plus disposés que la police par exemple, à intervenir contre 
un traditionalisme rétrograde. La police comme l'armée, possède des conscri ts 
et ils sont presque aussi nombreux; mais les policiers habituellement vivent chez 
eux; il existe un centre d 'accueil pour les officiers et les hommes de passage, mais 
à l'exception d'un seul, tous les policiers de Koufra viennent le Koufra. Le 
comportement de la police n'est pas considéré comme oppressif; e lle s'occupe 
généralement des problèmes que les citoyens de Koufra considèrent comme leurs 
affai res légitimes: contrebande, alcoolisme occasionnel, immigration clandes· 
tine. Les vols et la violence sont très rares et cette dernière est habituellement 
traitée sans formalités. 
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Koufra ne possède ni avocats, ni magistrats résidents: les délinquants sont 
envoyés à Ajdabiya ou traités selon des procédures administratives, Des affaires 
civiles peuvent ètre soumises il un magistrat sharia qui vient irrégulièrement 
L'absence de juridiction ajoutée aux liens profonds des policiers avec les groupes 
locaux peuvent expliquer la con fiance des autorités dans des méthodes tradition
nelles pour mettre fin à des con nits même violents, Ces sortes de négociation 
entre les chefs de lignée aboutissant il une paix (sulh) et au paiement d'une 
réparation peuvent exister mème parallèlement à une procédure légale, Par 
exemple, un agent de police Zuwaya dont le fils avait été blessé da ns une bagarre 
se rendit il une réunion organisée par son cheikh avec une copie de la décision 
du tribunal et il demanda que les dommages soient élévés puisque le tribunal 
avait prouvé l'innocence de son fils 

La possibi lité de recourir à la police n'empêche pas les disputes de revêtir 
un caractère familial et ceci parce que la police elle-mème préfère voir les 
disputes réglées de façon informelle, Mais le terme" caractère familial ou de 
lignée» ne signifie pas et n-a peut-être jamais signifié pour les Zuwaya un 
rassemblement de lignées, Les person nes impliquées dans une dispute ont 
tendanœ il exagérer son importance afin que le maximum soit fait pour parvenir 
à un accord qui satisfasse toutes les tendances, Ils convoquent le plus grand 
nombre de personnes possibles et font appel à la solidarité des gens de leur 
lignage: certains ne réagissent pas, soit qu'ils habitent trop loin, soit qu'ils aient 
leurs propres problèmes, d'autres au contrai re prennent la chose au sérieux et 
ar rivent en nombre su r les lieux de la dispute, En 1977 par exemple, une dispute 
s'éleva entre deux sections J lulat à Huaiwiri à propos de l'exercice su pposé 
pa rtial des pouvoirs d'un comité populaire: un homme fût blessé; les conducteurs 
de camions répandirent la nouvelle et des supporters arrivèrent d'Ajdabiya : on 
prétendit qu'un groupe avait pris l'avion, le chef de l'autre groupe fit appel à 
toutes les ressources de sa lignée pour rassembler des voitures rapides afin de 
parcourir les 800 km qui le séparaient de Koufra, Le but était de s'assurer que 
la paix soit conclue avec soin dans le respect de tous les intérêts en jeu, Dans 
de telles conditions_ le risque de voir le conflit s-étendre est grand_ bien que dans 
ce cas précis la paix ait été obtenue sans autre incident. 

La police montre une propension à mêler son autorité administrative_ 
légale et officielle à des contrôles plus traditionnels et plus diffus: ceci non pas 
pour une raison de partialité mais plutôt dans un souci d'économie d 'interven
tions: les conflits peuvent être réglés sans avoir recours au pouvoir central. 
Certains délits, la contrebande par exemple ne nuisent pas à l'individu et 
n'entrainent pas de procédure interne de réconciliation_ L'intervention de la 
police est nécessaire lorsqu'une des parties est étrangère à Koufra et ne peut 
donc pas en appeler à la solidarité, Dans ce cas, surtout en ce qui concerne les 
crimes, la police s'efforce de s'assurer que les officiers et les hommes impliqués 
n'ont pas d'attaches directes qui pourraient entrer en confli t avec leur devoi r, 
De même, le recrutement très large assure, à quelques exceptions près, la 
représentation de tous les intérêts de la commu nauté au sei n de la police 
elle-même, 
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Il convient de dire quelques mots, forœments incomplets, sur la police 
secrète. Les forces de police en civil qui possèdent des bureaux proches de leurs 
confrères en uniforme, sont également constituées par du personnel local. ce qui 
les rend assez « ouvertes" : n'importe qui à Koufra peut vous dire qui en fait 
partie et quelles sont ses affiliations. Leurs activités sont moins ouvertes ou 
plutôt plus ouvertes à la spêculation et â une certaine prudence. Ils sont supposés 
avoir des indicateurs, mème des femmes, et certaines personnes expriment leur 
opinion avec la plus grande prudence, elles organisent des déplacements dans 
le désert pour dénoncer la corruption et la tyrannie d'un régime oppresseur 
soutenu par une police secrète et des indicateurs. Ce genre de dénonciations ne 
figure bien sûr jamais par écrit et ne peut donc pas être vérifié mais il est certain 
que de nombreux habitants de Koufra affirment que derrière l'ouverture, 
l'impartialité et l'accessibilité de la police en uniforme, existent des organisations 
plus arbitraires et plus dangereuses et ils adaptent leur comportement en 
conséquence (6). 

En bref. la police, à l'exception peut·ètre de la police secrète, subit les 
influences de l'éducation et de l"autorité informelle qu i rendent les relations 
entre supêrieurs et inférieurs dans les administrations si mouvantes et com
plexes. empreintes d'une affectivité rarement imaginable dans les stéréotypes 
habituels d'une dictature militaire. On pourrait dire pratiquement la même chose 
au sujet de ["autre manifestation principale de l'Etat. les comitês populaires, 
institutions de gouvernement direct, non représentatif. qui régissent la plupart 
des services publics dans les districts de Libye: l'cau, l'électricitê, le dévelop· 
pement. J'éducation. la santê, les finances. En tout seize comités gèrent les 
affaires gouvernementales, supervisés par un congrès populaire, successeur de 
l'Union Socialiste Arabe, en théorie tous responsables devant l'assemblée des 
citoyens, (( le Congrès du Peuple ». En pratique, en plus du contact journalier 
et des consultations avec les plus hauts secrétariats théoriquement dépourvus 
de pouvoir, â Tripoli. chaque comitê dépend des secrétariats pour son budget et 
["agenda de l'assemblée annuelle des citoyens est également fixé à Tripoli. 

Jusqu'à ce point l'autoritê centrale est marquée; cependant. les citoyens de 
Koufra onl une marge de manœuvre en ce qui concerne leurs idiomes et leurs 
prises de position. Les élections sont contestées de façon segmentaire. les 
richesses ne font pas I"objet de réquisition et bien que certains officiers de 
l"armée puissent sc vanter d'avoir résolu le problème des relations entre les 
Zuwaya et les Toubous. ceux·ci SOnt encore l'objet de discrimination en matière 
de logements sociaux et ils assistent aux assemblées populaires silencieux ou 
cachés derrière un palmier. Jusqu'à un certain point, il est également inévitable 
que les employés de comitês populaires favorisent une certaine concentration 
entre les membres de leurs lignées. Par exemple. les potiers et leurs assistants 
sont naturellement nommés dans des écoles proches de leur domicile. Ainsi 
l'école d'Hara Bu Sauq emploie une proportion élevée de membres de la lignée 

(6) Il faut noter que le~ officiers supérieurs en uniforme (5(1·60 aos) 00\ reçu une formation 
européenne (britaoniqueou françai..,). Les officiers en civil qui se disent supérieurs(30·40Iln l) n·on\ 
ni III mémedisciplin.:.. ni le même self·control. 
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Bu Sauq. Les enseignants également se battent pour obtenir un poste près de 
chez eux. Il arrive aussi que des offices très centralisés comme le logement, la 
santé ou la municipalitê abritent les mêmes concentrations Qui ne pourraient 
s'expliquer en l'absence d'une polit ique de favoritisme. 

Koufra présente un mélange à pei ne inat tendu d'autoritês révolutionnaires 
modernes et d'autres Qui semblent t radit ionnelles; ce serait une erreur de les 
croire nécessairement opposées SOil par la forme de pensée, soit parcequ'à l'insu 
des acteurs, elles incarnent des principes symboliquement ou logiquement 
différents. Hervé l3leuchot (1981) a montré que le programme révolutionnaire 
contenu dans le « Livre Vert" n'était pas incompatible avec les idées et les 
principes de conduite des Bédouins (J . Davis, 1981). Il ne serait pas non plus 
correct de considérer les formes traditionnelles d'autorité comme inamovibles et 
indifférentes aux changements récents: elles se sont adaptées à la création des 
comités populaires par exemple et l'association de l'action de la police avec les 
règlements familiaux des disputes est aussi un mode d·adaptation. De nombreux 
Zuwaya considèrent ces a rrangements comme t raditionnels et non susceptibles 
de changement et ils éprouvent de la crainte et de la colère lorsque cette situation 
normale est modifiêe par l'intervention des militaires car ils ont peur des espions 
de la police secrète. Dans certains cas, il est cla ir que les termes de la discussion 
sont posés en dehors de Koufra: par exemple, en 1977·78, les commerçants firent 
robjet de c r itiques de la part du Conseil de Commandement Hévolutionnaire qui 
leur reprochait d'être des parasites improductifs: à Koufra. les commerçants 
semblèrent accepter cette définition d'eux-mêmes et devinrent très réservés sur 
leur activités d'une part, de l'autre, ils rétorquèrent avec courage que la libre 
entreprise était beaucoup plus efficace pour gagner des marchés que ne le serait 
jamais la bureaucratie gouvernementale. Ils au raient mieux fait de répondre 
qu'ils n'étaient pas capitalistes en aucun des sens admis en économie politique, 
que leurs biens étaient le fruit du partage et non du vol, et que leurs relations 
avec leurs employés libyens n'étaient pas des relations d'exploitations. Les 
termes de la discussion. base de l'intervention de i"Etat, sont fixés en dehors de 
la communauté de Koufra. 

IV. - HISTOIRE ET STHUCTUHE SOCIALE 

Ces traits des structures sociales des oasis qui . ailleurs, passent pour être 
les conséquences historiques de J'écologie n'existaient pas à Koufra: pas de fisc, 
pas de minorité ethnique dominante, pas d'élite « hydraulique". Par certains 
aspects. l'affirmation d'une cause écologique peut être récupérée en la modifiant 
pou r tenir compte du cas de Koufra : on pourrai t dire par exemple, que la 
condition d'oasis produit une élite hydraulique sauf quand J'eau y est abondante, 
quand l'oasis possède suffisamment d 'eau pour ne pas nécessiter une organisa
tion de la gestion de J'eau e t une structure de classe héréditai re s'y rapportant, 
mais il est difficile d'aller beaucoup plus loin. Koufra a auiré diverses catégories 
de gens parce qu'elle a de l'eau et qu'elle est une étape dans une zone désertique 
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trop chaude pour pouvoÎr y vivre; mais dês que l'on cherche pourquoi des gens 
vinrent s'installer à Koufra il faut chercher de quelle manière l'environnement 
correspondait aux besoins de ces personnes. 

Les Zuwaya expliquent leur installation à Koufra par un mélange de rejet 
de gouvernement et d'exploration du désert. lia disent qu'ils partirent pour 
Ajkarra pour échapper à la domination turque et qu'ensuite ils partirent à la 
conquête de Koufra et des oasis proches après une exploration des territoires 
vierges (7); ceci semble peu vraisemblable car bien que la route de Koufra vers 
l'Afrique Noire n'ait jamais été une route principale, des commerçants ont dû 
passer par Koufra et Jalu au XVII' siècle. 

Il semble donc probable ici que le régime productif de cultures a rables dans 
le nord et d'horticulture dans le sud avec un commerce éventuel pouvait offrir 
des chances de vie meilleures que seulement l'agriculture et J'élevage dans une 
position subalterne par rapport aux aristocrates libres du nord. 

La confrérie des Senoussis transporta son centre à Koufra quand les 
Zuwaya lui proposèrent de le faire en lui offrant un site et un lot de 
palmiers-dattiers. Les Zuwaya disent maintenant qu'ils les ont fait venir car ils 
se sentaient déficients sur les plans juridique et religieux et la plupart des 
autorités semblent s'accorder maintenant sur le fait que les senoussites accep
tèrent l'invitation en raison de la situation très centrale de Koufra sur les routes 
menant à l'Afrique Noire: dans le but d'une expansion de la confrérie, pour faire 
face au mouvement d'encerclement de la France depuis l'Algérie par le Niger et 
le Tchad et pour contrôler , enfin, un entrepôt de richesses considérables. Les 
buts religieux et commerciaux pouvaient être atteints de façon complémentaire 
en acœptant la donation d'un emplacement et d'une palmeraie. Dans ce cas, la 
croissance et le développement de Koufra, son acquisition d'un clergé spécialisé, 
dépourvu d'attaches tribales, dépendent en partie de son caractère d'oasis. 
L'explication de la croissance et de la renaissance d'une confrérie religieuse 
réclame cependant des éléments qui ne sont nullement d'ordre écologique: il faut 
parler de l'histoire intellectuelle et religieuse de J'Islam. Et peut·être en des 
termes plus particuliers, il faut noter l'impulsion colon ialiste française; " l'expli· 
cation» de Koufra semble demander un examen de l'histoire internationale 
intellectuelle et militaire. 

L'invasion italienne de la Libye fit augmenter les installations dans les 
oasis du Sahara central. Ceci en partie parceque les réfugiés étaient bien 
accueill is, quelquefois intégrés dans les structures tribales des Zuwaya, d'autres 
fois acceptés comme clients. C'était aussi le résultat de la fermeture par l'Italie 
des pâturages du nord, fermeture qui brisait le cycle de transhumance annuelle 
entre les champs et les pâturages du nord et les jardins du sud. Les mémoires 
de Graziani parlent de pillards de chameaux venant du sud qui se battirent et 
furent tués à Kawz près d'Ajkarra en 1931. Cette bataille est appellée (( Jihad Il 
pour les Libyens. Les survivants de la bataille affi rment que c'était une tentative 

(1) Il f.ut dire que 11Ii."oire. (en œruînel <>ocuiona, le """me) q",i comporte cette upliation 
ne trfIî\e pu unt de la dkouwerte de Koufra. que de la raiaon pour laq...elle M",Je. lu 11"0;' J~ 
Ga.u.lat vinrent l Koufra. 
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finale et désespérée e t qui resta sans succès pour rétablir la liaison annuelle avec 
le nord. Il y eut alors une retraite â Koufra oû les conditions de vic s'étaient 
beaucoup détériorées car son économie ne pouvait su pporter une situation 
d' isolement c roissante. L'année suivante, les Italiens prirent Koufra e t la bataille 
de Hawaria se termina par la mort de nombreux Zuwaya (8). Ceux qui prirent 
la fuite et survécurent constituèrent une diaspora dans les territoires britanni· 
ques et français, s' ins tallant comme fermiers et peti ts commerçants dans le 
Sahel. dans les centres de marchés du Tchad, du Cameroun et du Niger; certains 
allèrent jusqu'au Nigéria e t au Ghana. La population de Koufra diminua 
rapidement en 1932 à la suite des morts et des fuites. Grazian i rapporte qu'après 
quelques mois, les habitants de Koufra commencèrent il revenir. mais ceci, 
indépendamment de toute propagande, semble avoir été très lent : les familles 
étaient détruites et il y avait encore des retours de réfugiés en1978. Il n'était pas 
rare même dans les a nnées 1970 de voir il Koufra des cérémonies mortua ires du 
40' jour pour des Zuwaya morts au Tchad et qui n'avaient jamais remis les pieds 
en Libye depuis 1932. Il est difficile de connaître les conséquences de la 
destruction démographique. 

La souffra nce humaine. le chagrin, la colère ne peuvent être comptabilisés. 
Ils sont cependant transmis. Les Zuwaya décrivent aujourd'hui la mort des leurs 
dans des te rmes Qui expriment en même temps leur douleur et leur fierté. Les 
noms des batailles de Kawz et d'Hawaria évoquent des morts héroïques dans la 
lUlle contre l'oppression et l'ingérence. Mais ceci ne va pas toujours dans le sens 
d'u ne contribution à une cause nationale car bien que depuis 1969, le gouver
nement mette ["accent sur le culte de la nation envers ces héros et bien que les 
Zuwaya utilisent le mot (C Jihad ,) dans ce sens. ils ont tendance à étendre la 
por tée de leur résista nce au gouvernement italien, d'y inclure toute résistance 
à tout gouvernement. Les Zuwaya disent que l'aspect tribal qui caractérise leur 
histoire explique la discrimination qui leur est appliquée par le régime actuel 
(ce dont ils sont convaincus) 

Le point le plus diffic ile à expliquer est celui de savoi r pourquoi Koufra 
garde autant son caractère tribal alors que les autres oasis sont parvenues à des 
structures plus stratifiées. plus urbaines. La réponse semble assez s imple: les 
AKwan n'ont probablement jamais été considérés comme supérieurs aux Zuwaya 
et certains parmi eux affirment de nouveau des liens tribaux, peut·être sous 
l'influence pa rtielle et certainement indirecte du programme révolutionnaire de 
ces dernières années. Les Zuwaya ressentent les différences de pigmentation en 
ce qui concerne les décisions personnelles mais e lles ne se traduisent pas par 
des regroupements ethniques: ou plutôt les noirs (tels qu ' ils sont reconnus et 
définis localement) sont assimilés dans la généalogie zuwaya et ne man ifestent 

(8) La 1" estimauon de Graziani était de 150. Le .. Zuwllya di""nI actuellement ·ISO. La 
généalogie des lleCtions ZUWR)'a bien qu'incomplète donne 2SO morts dan. la bataille. 30 ou 40 qui 
che...:haicntà Fuirl tués par des avions ou mort.adc80if); même l"estimation la plus Faible repn'i5l>nte 
une proportion importante de la population. 1", plupart étaien t jeune, ou e<!liblltai,..,. 
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aucune identité ethnique contestataire. De même les différences de richesses 
véritablement importantes sont atténuées par les solidarités de lignage, par les 
règles habituelles de la consommation et de l'emploi. Les Toubous seuls font 
exception ft la capacité d'absorption de l'organisation tribale du fait de leur 
caractère de minor ité ethnique méprisée. La principale différence entre les 
Toubous, les Arabes et les noirs arabophones, c'est que les Toubous ont une 
culture et une identilé qui ne se limitent pas ft Koufra, qui ne commencent pas 
avec la conquête de Koufra par les Zuwaya. Ils ne sont assimilés ni par la 
langue,ni par l'organisation et sur ce point ils diffèrent des autres noirs et des 
autres minorités. Les vestiges de leurs installations suggèrent une organisation 
sociale plus hiérarchisée que celle que les Zuwaya prétendent avoir eue. 

A la différence de la plupart des autres catégories, les Toubous" n'ap
partiennent à personne », ils constituent un groupe avec sa propre organisation 
tribale qui reste distincte de celle du groupe dominant de Koufra. Le problème 
demeure donc de savoir pourquoi Koufra reste une société tribale. Peut·être en 
partie pour des raisons écologiques. Si J'on considère d'autres oasis, supposées 
profiter à une élite hyd raulique, elles ne semblent pas moins fragmentées 
terr itorialement que Koufra: des groupes définis par la généalogie occupent les 
quartiers distincts et compacts ou des subdivisions. L'implication de ceci est que 
le problème du transport de J'eau détruit la primauté des fidélités de lignage dans 
un territoire. En effet «système hydraulique» signifie réellement" comment 
tra nsporter de l'eau d'un point A à un point B » et le fait d'investir dans des 
canaux et des foggara crée un intérêt commun à des personnes qui vivent dans 
des centres différents, indépendamment de l"appartenance à une lignée: comme 
si les voies d'cau qui traversent les frontières d'un groupe autorisaient en 
contrepartie une libre circulation des liens de fidélité. C'est peut·être un 
argument douteux mais s'il existe un argument écologique pour expliquer les 
différences entre l'oasis de Koufra, riche en eau el peu stratifiée et d'autres oasis 
guêre moins segmentées, il doit être de cet ordre. 

On doit ajouter deux autres explications d'ordre politique. La première est 
l'argument bien connu et toujours incontesté d'Evans- Pritchard que l'une des 
raisons du succès de la confrérie Senoussie est qu'elle s'est adaptée il la structure 
tribale de la Cyrénaïque et qu'elle n'a jamais tenté de créer une organisation 
politique supra· t r ibale, aspect que les Italiens et d'autres puissances ont tenté 
de lui imposer afin de pouvoir négocier avec un chef d'Etat. A Koufra par 
exemple. les senoussites semblent n'avoir créé aucun des appareils d'Etat 
installés plus tard, certainement par les Ita liens: les archives juridiques par 
exemple commencent en 1932. Et les sources orales actuelles ainsi que les rares 
mémoires de voyageurs il Koufra ne disent pas que les membres de la confrérie 
senoussite aient été imposés comme une élite dominante aux natifs de Koufra. 
La deuxième explication est peut-être moins significative car elle se rapporte ft 
des faits qui depuis 1969, même s'ils avaient été différents. n'auraient pas pu 
produire de changements radicaux il ce niveau d'organisation sociale. L'argu 
ment est celui·ci : entre 1969 et 1973 le régime révolutionnaire essaya en fait 
d'introduire en Libye des structures étatiques qui supprimeraient les résistances 
tribales ft l'autorité gouvernementale mais il échoua. En outre, la création de la 
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Jamahiriya est la reconnaissance de cel échec et c'est une tentative poU f 

rattacher les structu res «tribales.) aux entités supra-tribales du socialisme 
libyen. Le point commun est que ni la confrérie scnoussitc, ni la rêvolution de 
1969 n'ont cherché â détrui re les organisations tribales à Kou fra et qu'i ls les ont 
peut-être renforcées. (Les grandes villes sont bien sûr une autre histoire). 

Dans ces circonstances, il devient peut·être légèrement plus facile de 
comprendre la forme des groupes à Koufra ct leurs relations socia les. 

John DAVIS 
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